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Rapport de présentation u comité social d’administration 

 

Pour information 

 

 

Vous trouverez joint le projet d’arrêté portant création du comité d’évaluation du ministère du travail, 

du plein emploi et de l’insertion, du ministère de la santé et de la prévention, du ministère des 

solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées. 

Cette instance ministérielle est créée pour les ministères du travail, du plein emploi et de l’insertion, de 

la santé et de la prévention, des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées 

conformément à l’article L. 412-2 du code général de la fonction publique et au décret du 27 avril 2022 

susvisé. Elle sera également compétente dans le cadre de l’évaluation préalable à l’intégration dans le 

corps des administrateurs de l’Etat prévue à l’article 5 du décret n° 2021-1550 du 1er décembre 2021. 

A la suite de la création de la délégation à l’encadrement supérieur et dirigeant (DESD) des ministères 

sociaux en mars 2022 et de sa montée en puissance organisationnelle et son offre de service en 2023, 

l’installation de cette instance ministérielle, qui sera dénommée « comité parcours et carrière », va 

favoriser la poursuite des actions de développement de l’accompagnement individuel des cadres 

supérieurs des ministères chargés des affaires sociales.  

Pour mémoire, la réforme de la haute fonction publique porte des objectifs destinés à : 

• Décloisonner et dynamiser les parcours de l’encadrement supérieur de l’État, en valorisant 

l’engagement et la responsabilité ; 

• Refondre la formation initiale à l’Institut national du service public (INSP) et les conditions de 

recrutement des cadres supérieurs par une approche centrée sur les compétences et 

l’adaptation des profils aux postes ; 

• Amplifier le développement de l’accompagnement individuel des hauts fonctionnaires et le 

pilotage interministériel des parcours. 

Dans le cadre de l’évaluation approfondie tous les 6 ans des réalisations et des compétences portées 

par le décret du 27 avril 2022, il s’agit bien d’offrir aux cadres supérieurs, au-delà de l’évaluation annuelle 

des objectifs et des résultats, un nouveau dispositif d’évaluation collégiale dans une logique 

d’accompagnement des cadres supérieurs. Ce dispositif croisera les regards sur le cadre, ses 

réalisations, son parcours, ses compétences.  

Le comité « parcours et carrière » appréciera aux moments clés de leur parcours les compétences 

professionnelles des cadres supérieurs de son périmètre. Il émettra des recommandations en vue 

d’assurer leur développement et leur professionnalisation en tenant compte de l’évolution des besoins 

des administrations publiques. 

Ce comité de « pairs » sera composé d’un président et d’un vice-président. Cinq membres au moins, 

dont deux personnalités extérieures, participeront aux réunions au cours desquelles les évaluateurs de 

la délégation à l’encadrement supérieur et dirigeant font connaître leur propre rapport d’évaluation 

construit en lien avec les cadres bénéficiant de cette évaluation. 

L’installation du comité « parcours et carrière » permettra de déployer le dispositif ministériel 

d’évaluation des réalisations et des compétences et de l’expérimenter sur l’année 2023. Le cadre 

d’évaluation a été formalisé sous l’égide d’un groupe de travail interministériel dans lequel toutes les 

délégations à l’encadrement supérieur ont participé afin d’obtenir un dispositif homogène applicable. Il 

ne s’agit pas par cette évaluation de soumettre les cadres supérieurs à une contrainte réglementaire 

mais plutôt de leur donner l’opportunité de bénéficier de recommandations d’un comité constitué de 
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pairs pour le développement de leurs compétences et la valorisation de leurs parcours et carrières à 

l’instar d’un bilan de compétences.  

Par l’installation de ce comité en 2023, l’objectif est bien une montée en charge progressive sur deux 

ans du dispositif avec une cible moyenne annuelle de 270 cadres évalués par an, représentant 1/6ème 

du périmètre des cadres supérieurs des ministères sociaux, en articulation avec l'action du CSATE du 

MIOM en ce qui concerne les cadres supérieurs sur postes DATE en services déconcentrés. 

L’installation de ce comité « parcours et carrière » constitue ainsi une nouvelle étape de l’offre de service 

qui est offerte aux cadres supérieurs des ministères sociaux dans le cadre de l’accompagnement 

personnalisé de leur parcours. 

 


